
Inscription sur le site
www.20kmdemontpellier.com



Article 1 : Le LIONS CLUB MONT-
PELLIER LANGUEDOC est l’organisa-
teur de la course dénommée
«20 Km de Montpellier». Il s’agit
d’une course pédestre à allure libre
ouverte à tous, sur un parcours de 20
km. Les enfants au- dessous de 17
ans ne sont pas autorisés à participer
à l’épreuve. Les mineurs devront four-
nir une autorisation parentale, déga-
geant les organisateurs de toute res-
ponsabilité. Inscription 14 Euros par
coureur et 15 Euros le jour de la
course.

Article 2 : L’épreuve se déroule sur
route ouverte à la circulation rou-
tière. Les coureurs devront respecter
le code de la route et se conformer
aux directives du personnel d’enca-
drement présent sur le circuit. Le
parcours est fléché. Un certain nom-
bre de points de passage sont signa-
lés : 1 Km, 2km, 3km, 4km, 5km,
6km, 7km, 8km, 9km, 10km, 11km,
12km, 13km, 14km, 15km, 16km,
17km, 18km, 19km, 20km.

Article 3 : L’organisation assure l’en-
cadrement de l’épreuve. Les secours
seront dispensés par des profession-
nels présents sur le parcours et à

l’arrivée. Sécurité médicale au 5km,
10km, 15km, 20km, Ambulances,
Docteurs, membres du LIONS CLUB.
Chaque athlète participe sous sa pro-
pre responsabilité et doit veiller à être
en condition physique convenable.
La sécurité sur le parcours est assu-
rée par la Police Nationale, la Police
Municipale de Montpellier et les
Commissaires de course équipés
d’une tenue spéciale et d’un drapeau
rouge.

Article 4 : Le départ est fixé à 10 h -
Place de la Comédie - L’arrivée est
prévue Place de la Comédie. Des
ravitaillements sont prévus sur le cir-
cuit au 5 - 10 - 15 - 20 Km, confor-
mément au règlement de la FFA.

Article 5 : L’épreuve est couverte par
une assurance responsabilité civile
souscrite par les organisateurs.
Chaque participant devra posséder
un certificat médical de non contre-
indication à la pratique de la course à
pied en compétition datant de moins
d’un an, conformément au décret
ministériel N° 87.473 du 1er juillet
1987).

Article 6 : Le directeur de la course
se réserve le droit d’effectuer tout
contrôle en vue de favoriser le bon
déroulement de la course. Les orga-
nisateurs se réservent le droit de
modifier ou d’interpréter le présent
règlement. Tous cas non prévus
seront tranchés par la Direction de
course (Directeur ou commission
organisatrice).

Article 7 : Aucun véhicule à moteur,
excepté ceux de l’organisation
dûment identifiés, ne sera autorisé à
suivre les coureurs qui ne devront
être gênés sous aucun prétexte. Les
suiveurs en bicyclette ne pourront
pas s’intégrer dans la course les «
20km de Montpellier.

Article 8 : Chaque coureur recevra
un tee-shirt < 20 Km de Montpellier»
après la course. Des récompenses
particulières seront données aux
vainqueurs de l’épreuve et au 2ème
et 3ème du classement général. Les
2 premiers de chaque catégorie
seront également récompensés. Il
n’y a pas de catégorie « VO » chez les
participants.
Une récompense spéciale sera
accordée aux non-voyants.

Article 9 : Le Comité d’organisation
décline toute responsabilité quant
aux vols ou accidents susceptibles
de se produire dans le cadre de la
manifestation. En aucun cas, un
concurrent ou un suiveur ne pourra
faire valoir de droit quelconque vis à
vis de l’organisateur. Le simple fait
de participer implique la connais-
sance et le respect du présent règle-
ment.

Article 10 : Il est porté à la connais-
sance des participants, et cela an rai-
son de la levée du système de sécu-
rité sur le parcours, que les horaires
ci-après constituent les limites au
delà desquelles l’organisation des «
20 Km » dégage toutes responsabili-
tés pour les concurrents retarda-
taires.
Passage au 5km : 10 h 35
Passage au 10km : 11 h 20
Passage au l5km l2 h 00
Fin de la course : 12 h 30

Article 11 : Tous litiges qui pour-
raient résulter de l’organisation de
cette épreuve sont du ressort des
Tribunaux de Montpellier.

RÉGLEMENT COURSE « 20 Km de MONTPELLIER »



L E S P L U S B E A U X S I T E S
P O U R C O N S T R U I R E V O T R E P A T R I M O I N E

Tél : 04 67 420 320
www.pragma-immobilier.com
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Appartements
de 2 et 3 pièces

Tramway au pied de la résidence
du studio au 4 pièces
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PONCET &PONCET
PROPRIÉTÉS . CHÂTEAUX . HÔTEL PARTICULIERS . MAISONS . APPARTEMENTS . LOFTS . CONSEILS

L’Immobilier d’exception en Languedoc-Roussillon
www.poncet-poncet.com





BULLETIN D’INSCRIPTION
20 km de Montpellier - 28 novembre 2010

Nom/prénom : ............................................................................................... Club : ............................................................................................................
Année de naissance : .................................................................................. Sexe : ............................................................................................................
N° de dossard : .....................................................................................................................................................................................................................
Adresse complète : ...................................................................................... Code postal : ............................................................. Ville : ......................
Téléphone : ................................................................................................... e.mail : ..........................................................................................................
........................................................................................................................
Selon la législation un certificat médical est obligatoire. Pour les inscriptions par correspondance, celui-ci est à joindre impérativement
avec le bulletin d’inscription. Dans les autres cas, celui-ci sera à remettre lors du retrait des dossards.

Je soussigné(e) Mme, Melle, Mr .......................................................................................................................................................................................
autorise mon fille, mon fils, mineur à participer à cette épreuve sportive et dégage la responsabilité des organisateurs. Signature :

INSCRIPTION : 14 F DIMANCHE MATIN : 15 F - Attention : dernière inscription à 9 h 45
Chèque à l’ordre du «Lions Club Montpellier-Languedoc» à adresser à Alain Bernard, 2, allée Grenache-domaine-du-Golf-de-Massanne - 34670 Baillargues

Inscription sur : http : www.activeglobal.com ou www.20kmdemontpellier.com • Monoprix : place de la Comédie, téléphone : 04.67.06.85.85
du 22/11 au 26/11 de 14 h à 19 h et le 27 /11 de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h Intersport : centre commercial Le Solis - Lattes

Intersport : centre commercial Boucaud à Jacou • Place de la Comédie : le dimanche matin avant 9h45 15 F

INSCRIVEZ-VOUS
DÈS AUJOURD’HUI !!!

Garderie
enfants

ParkingPolygonegratuit


